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M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, 

M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés
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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante : 

« Le refus de la personne ne peut constituer pour le médecin un motif de rejet de la demande ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le fait pour le malade de refuser de bénéficier des soins 
palliatifs ne peut avoir pour effet une interruption par le médecin de la procédure.

 


